
Ecole ● Entreprise ● Prévention

●

Organisation générale

◗

L’agencement de l’atelier, l’organisation du travail et les conditions de 
travail sont des éléments importants du niveau de sécurité de l’entreprise.

Les risques proviennent entre autres :

● des manipulations inutiles,

● du mauvais état des sols,

● des passages étroits et encombrés,

● de l’absence de moyens de manutention mécanisés,

● d’un éclairage insuffisant masquant les zones de danger,

● d’un niveau de bruit élevé.



●

◗

● La largeur d’un passage habituel pour piéton est de 0,8 m et avec circu-
lation d’un chariot de manutention, la largeur du chariot + 1 m.

● L’éclairement général des ateliers se situe à 300 lux, suivant la précision
du travail à effectuer l’éclairement peut être porté à 600 lux. Les lieux de
stockage, couloirs présenteront un niveau de 100 lux.

● Pour un niveau sonore < 85 dB(A), le risque de surdité est très faible. Ce
risque est total pour un niveau sonore supérieur à 90 dB(A).

● Médecin du travail et CRAM (Caisse Régionale d’Assurance Maladie) peu-
vent effectuer les mesures évoquées précédemment.

◗

Documentation INRS fournie par le Service Prévention des Risques
Professionnels de la CRAM.

P ED 715 La circulation dans l’entreprise 

P ED 718 Conception des lieux de travail (informations pratiques)

P ED 773 Conception des lieux de travail (réglementation)



◗

QUESTION OUI NON S.O. ACTION PROPOSÉE

(QUI, QUAND)

P Agencement général de l’atelier

Les zones d’usinage, de montage et ❑ ❑ ❑
de finition sont clairement définies

Elles sont séparées physiquement ❑ ❑ ❑

P Stockage

Il a été aménagé un emplacement pour

● le stockage des bois bruts ❑ ❑ ❑
● le stockage des panneaux par 

nature et par épaisseur ❑ ❑ ❑
● les pièces en cours d’usinage ❑ ❑ ❑
● le tri des chutes récupérables ❑ ❑ ❑

P Circulation

Les passages et zones de circulation ❑ ❑ ❑
sont dégagés

Les entrées, issues de secours, escaliers,
sont libres de tout obstacle ❑ ❑ ❑

L’atelier est de plain-pied ❑ ❑ ❑

Le sol de l’atelier est en bon état 
(exempt de trous, saillies…) ❑ ❑ ❑

Il est pro p re et régulièrement nettoyé ❑ ❑ ❑

P Manutention

L’entreprise dispose d’un chariot 
de manutention à fourches ❑ ❑ ❑

Ses organes de sécurité sont vérifiés
semestriellement par une personne 
qualifiée ❑ ❑ ❑

Le personnel qui conduit le chariot 
a été dûment formé et le chef 
d’entreprise lui a délivré une 
autorisation de conduite ❑ ❑ ❑

Organisation générale

●



QUESTION OUI NON S.O. ACTION PROPOSÉE

(QUI, QUAND)

P Conditions de travail

L’atelier est correctement éclairé :

● en lumière naturelle ❑ ❑ ❑
● en éclairage artificiel ❑ ❑ ❑
L’atelier est correctement chauffé

● par aérotherme ❑
● par radiateur ❑
● par générateur à air chaud ❑
● autres ❑
L’atelier comporte un traitement 
acoustique au plafond  ❑ ❑ ❑

P Hygiène

Il y a un WC et un urinoir 
pour les hommes  ❑ ❑ ❑
Il y a un WC séparé pour les femmes ❑ ❑ ❑
Il y a un robinet d’eau potable ❑ ❑ ❑
pour cinq employés 

Les installations sanitaires sont main- 
tenues en état constant de propreté ❑ ❑ ❑
Le vestiaire est isolé de l’atelier ❑ ❑ ❑
Il est équipé d’armoires vestiaires à 
deux compartiments munis de patère s ❑ ❑ ❑

P Secours 

Des sauveteurs-secouristes du travail 
sont présents dans l’entreprise ❑ ❑ ❑
Une trousse de secours de première
intervention est disponible ❑ ❑ ❑
Elle est rangée dans un endroit connu
et accessible à tous ❑ ❑ ❑
L’équipement de la trousse 
de secours est en bon état : pro p reté, 
péremption des produits, achat des 
éléments manquants ❑ ❑ ❑
Le personnel est examiné tous les ans
par le médecin du travail ❑ ❑ ❑
Un téléphone se trouve dans l’atelier
ou à proximité immédiate ❑ ❑ ❑

●
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P Nota : l’évaluation du travail portera essentiellement sur la
capacité de l’élève à observer (analyse) et à suggérer (proposition)
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